	Fiche 2 

Les groupes de compétences



	Définition


	Ce dispositif de différenciation pédagogique repose sur le principe qu’un enseignement sera plus efficace, si le groupe d’élèves partage un objectif commun d’acquisition de compétences identifiées.



	Public visé 

	Les élèves d’une classe ou les élèves de plusieurs classes d’un même niveau ou d’un même cycle.


	Objectifs


	· Eviter la dispersion, afin de concentrer l’apprentissage, pendant une période donnée, sur l’acquisition d’une compétence ciblée, sans négliger les autres compétences ;

· Proposer une pédagogie adaptée aux besoins des différents élèves ;

· Favoriser l’apprentissage à l’intérieur d’un groupe partageant des besoins proches ;

· Impliquer les élèves dans l’apprentissage, grâce à l’élucidation des objectifs poursuivis ;

· Prendre en compte les rythmes d’acquisition des élèves.


	Mise en œuvre

	Intervenants


	L’enseignant de la classe ou les enseignants des classes.


	
	Organisation


	Sur tout (ou partie de) l’horaire d’enseignement ;
Pendant une durée importante mais limitée, par exemple un demi-trimestre.
Si plusieurs classes sont concernées, la structure classe est rompue et un alignement de l’horaire est nécessaire pour le fonctionnement des groupes.


	
	Modalités pédagogiques


	Les compétences à travailler sont choisies puis réparties sur différentes périodes de l’année.

Pour chacune des compétences visées, les élèves sont répartis en groupes suivant leur niveau de maîtrise, suite à une évaluation diagnostique. La constitution des groupes nécessite une clarification des besoins et une prise de conscience de ces besoins par l’élève.

L’évaluation formative régulière en cours d’apprentissage permet à l’élève de mesurer ses progrès et de changer éventuellement de groupe.

L’évaluation sommative en fin de période permet de mesurer les acquis des élèves par rapport aux exigences attendues.


	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi

	· Nombre d’élèves maîtrisant la compétence visée ;
· Utilisation d’un référentiel de compétences pour valider les compétences visées.


	Points de vigilance 
	· Ne pas confondre groupes de compétences et groupes de niveau ;
· Définir précisément les objectifs poursuivis en termes d’acquisitions de compétences ;
· Ne pas figer un groupe dans le temps : nécessité de conserver une flexibilité des groupes et d’élucider les règles de répartition ;
· Ne pas multiplier les évaluations.


	Ressources et exemples
	Circulaire 2006-093 du 31/05/2006 : BO n°23 du 08/06/2006 : rénovation de l’enseignement des langues vivantes étrangères, en référence au cadre Européen Commun de Référence pour les Langues CECRL.
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